
La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 04 janvier 2006 enregistrée à son Secrétariat le 05 
janvier 2006 sous le numéro 0030/005/REC, par laquelle Monsieur Jacob 
AGOSSEVI forme un recours en annulation de l'installation de Monsieur César KIKI 
au poste de représentant de la société civile à la Commission Electorale Communale 
de Dogbo; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique sur la Cour 
Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001 ; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï le Conseiller Clotilde MEDEGAN NOUGBODE 
en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que grande a été sa surprise de voir Monsieur 
César KIKI siéger à sa place comme représentant de la société civile le vendredi 30 
décembre 2005 à l'occasion de l'installation des membres de la Commission 
électorale communale (CEC) de Dogbo; qu'il développe que les composantes de la 
société civile de la Commune de Dogbo réunies en assemblée générale à Aplahoué, 

« ont par consensus désigné le représentant de l'Association de Développement 
Social et Economique de la Commune (ADESCUD) pour siéger au sein de la CEC de 
Dogbo, tandis que les sept membres devant siéger dans la Commission Electorale 
d' Arrondissement (CEA) ont été désignés parmi les autres composantes de la société 
civile» ; qu'il affirme que « si ce recours est rejeté, la composante Association de 
Développement de la Commune de Dogbo avec ses démembrements ... ne sont plus 
représentés à aucun niveau des démembrements de la CENA niveau communal»; 
qu'il verse à l'appui de sa requête une copie de la liste des personnes retenues par la 
société civile du Couffo ; qu'il ajoute que« seule la liste de Lalo a été maintenue telle 




